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CONVENTION
Mise à disposition à titre gracieux de terrains

Entre les soussignés :

La Communauté d , représentée par Monsieur Jean-Guy 
CORNU, son Président en exercice autorisé aux fins des présentes par décision n° . du                    ,

Ci-après dénommée « la Communauté d ».

« Un Petit Rien Pour Un Grand Bien », association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à 
la Préfecture de Nantes le 18 mars 1982 31 mars 
1982, dont le siège est situé à la mairie de Monnières, représentée par Monsieur Ludovic PABOU, son 
Président autorisé aux fins des présentes par décision de l 18 décembre 1981.

Ci-après dénommée « ».

Préambule : 

Clisson Sèvre Maine agglomération a décidé de mettre à disposition plusieurs 
entreposer 10 000 fagots 

maximum pour une période 8 mois, à compter du 01/ . 

Article 1er Objet

La présente convention a pour objet de prévoir les modalités de mise à disposition de 
parcelles, propriétés de la Communauté d , « Un Petit Rien 
Pour Un Grand Bien » de les utiliser pour entreposer des fagots. 

Article 2 Désignation des terrains

Les terrains 000 fagots sont 
les suivants : 
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- Commune de Gorges : 
 parcelle cadastrée 44064 AN 6  

 2 fois 200 m² soit 400 m² environ. (en jaune) 
 

 

 
 

 
  seront remis lors 

 
 
 
Article 3  État des terrains 
 

bien les connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance. Tous les équipements 
sociation sur les terrains devront être retirés lors de la restitution 

à la Communauté d . 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé  et annexé à la 
présente convention. 
 
 
Article 4  Destination des terrains 
 
Les terrains, 
usage exclusif de dépôt de fagots sur une période de 8 mois.  
 
Il est à noter  juin 2026 « Smartcross » 

durant 2 semaines. 
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Si évènement il y a de la part du « Smartcross », le plan ci-
association « Un Petit Rien Pour Un Grand Bien » durant cette période éventuelle de 

« cohabitation » sur les lieux. 

Le dépôt des fagots « Un Petit Rien Pour Un Grand Bien » ne pourra se réaliser que sur la 
partie haute du quai uniquement . En effet, le bas de quai est réservé à 
la circulation des véhicules exclusivement. Il conviendra que les deux associations respectent les lieux 

 
Une réunion sur site avec les trois parties sera organisée le moment venu. 

Article 5  Entretien 

 

Article 6  Cession  sous-location 

La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession des droits en résultant est interdite. 

-louer tout ou partie des terrains objet de la présente convention 

juridique que ce soit. 

Article 7  Durée  Renouvellement 

La présente convention est conclue pour une durée de huit mois à compter du 1er mars 2026. Elle prendra 
donc fin au 31 octobre 2026.  

, pour la même durée, par reconduction expresse. Un courrier 
avec accusé de réception, de la part des 2 parties, devra formaliser cet accord.  

Article 8  Charges  Impôts locaux 
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Les impôts et taxes de toute nature relatifs aux terrains mis à disposition seront supportés par la 
Communauté . 

dernière. 

Article 9  Assurances 

activité ou de sa 
solvable. 

, à tout moment et selon toutes conditions, 
initial des terrains. 

ment du paiement de toutes primes, et en justifier à la première 
demande. 

Article 10  Responsabilités  Recours 

-à-vis de la  et des tiers, 
des conséquences dommageables résultant de son activité, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses 
préposés, ainsi que des infractions aux clauses et conditions de la présente convention. 

aura la jouissance et commises tant par elle-même que par ses membres, préposés, et toute personne 
effectuant des travaux pour son compte. 

Article 11   

L
expressément, à savoir : 

- exercer personnellement son activité sur les terrains mis à disposition et suivant la destination ci-
dessus prévue,

- veiller 
jouissance des voisins, 
liés à la pratique du moto-cross,

- faire son affaire personnelle, sans que la  ne puisse être inquiétée ou
recherchée, de toutes réclamations ou contestations émanant de voisins ou de tiers et concernant
son activité,

- se conformer aux lois et règlement en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité,
la police et la sécurité,

-

- supporter, sans recours contre la collectivité, tous dégâts causés en cas de trouble et désordre.
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